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COLLEGE FELIX LANDREAU 

 

 

 

Procès-Verbal - Conseil d’Administration 
 

Séance ordinaire du 30 mars 2023 

 
 

 Ouverture de séance et vérification du quorum 
 
 
Début de la séance à 18h00 
 
Le quorum étant atteint (17 votants) Monsieur Le Principal, déclare la séance ouverte.  
 
Les personnes suivantes sont excusées : cf liste émargement 
 
  
Le Principal invite chacun à signer la feuille d'émargement.   
 

 

 Désignation du secrétaire de séance 
 
Mme CHAVANON, représentante des parents d’élèves, est désignée secrétaire de la séance. 
 
Accord des membres du CA pour la présence de M. Decoux 
 

 
Monsieur Le Principal donne lecture de l'ordre du jour et le soumet à l'attention du Conseil. 
 

 
AFFAIRES ADMINISTRATIVES 
 
 
1/ Adoption du Procès-verbal du Conseil d'Administration du 6 février 2023 
 
Monsieur Le Principal soumet le Procès Verbal du Conseil d'Administration du 6 février 2023, à l'approbation du 
Conseil. Le Conseil ne formule ni remarques ni observations.   
 

Délibération :  Le Procès Verbal du Conseil d'Administration du 6 février 2023 est approuvé par les 
membres du CA 

Votants : 17  Pour :  14 Abstention : 3 Contre : 0 

 

 
2/ Reconduction du contrat hébergement Pronote 

 
Monsieur Le Principal présente le contrat. Demande de reconduction du contrat. 
Pas de questions ni remarques 

 

Délibération :  Le Conseil d'Administration approuve la reconduction du contrat d’hébergement 
Pronote courant du 1er juin 2023 au 31 mai 2024. 

Votants : 17  Pour :  16 Abstention : 1 Contre : 0 

 
 
 

 



 

 
3/ Reconduction du contrat sms Pronote 
 
Monsieur Le Principal présente le contrat. 
Questions : 

- M. De Schryver s’interroge sur l’efficacité des sms sur la prévenance des absences des élèves. Il 
dénonce le manque de CPE. 

Mme La principale adjointe rappelle l’obligation légale de signalements d’absence de l’enfant en classe. Il 
manque en effet l’effectif suffisant pour appeler exhaustivement l’ensemble des parents. M. Doyen explique 
que les appels téléphoniques sont rarement efficients par manque de réponse des parents. Le Sms est donc 
finalement un outil intéressant pour toucher les parents. Mme Cormier rappelle que le sms pronote est un 
moyen fiable pour toucher les parents notamment pendant la campagne de bourse ou relance de créance. 
 

18H20 Arrivée de Mme Soulard, représentant les parents d’élèves, passant le nombre de votants à 18 

 

Délibération :  Le Conseil d'Administration approuve la reconduction du contrat SMS Pronote courant 
du 1er juin 2023 au 31 mai 2024. 

Votants : 18  Pour :  17 Abstention : 1 Contre : 0 

 
 
 
4/ Convention de mise à disposition du véhicule du collège 
 
Madame Cormier présente la convention de mise à disposition. Mise à disposition par mutualisation avec le 
collège Claude Debussy. Le collège Félix Landreau reste prioritaire pour son utilisation. Réservation sur Pronote  

 

Délibération :  Le Conseil d'Administration approuve la convention de mise à disposition du véhicule 
du collège 

Votants : 18  Pour :  17 Abstention : 0 Contre : 1 

 
 
AFFAIRES FINANCIERES 
 
1/ Compte financier 
 
Mme Cormier présente le rapport de gestion : 344 élèves, position sociale de 80/100 donc assez bas, 50% 
de boursiers. Certaines familles non boursières sont en précarité financière. 57 élèves aidés en 2022 par rapport 
à 2021 par le fond social. Accueil de 1200 élèves dans la Newton Room, sans facture aux établissements car 
c’est l’accès à une salle publique financée par des fonds privés.  
Les représentants de parents dénoncent le manque d’attractivité de F. Landreau qui aurait pu être facilité par 
cette nouvelle salle de science. En effet, les parents qui hésitent à mettre leur enfant à Félix Landreau n’ont pas 
d’intérêt à les inscrire plus spécifiquement dans ce collège puisque cette salle est accessible facilement par les 
autres établissements. Le principal précise que pour autant cela permet le rayonnement du collège 
L’inflation du cout des denrées, des matières premières et de l’énergie a impacté de manière extrême le budget 
de l’établissement. 
M. De Schryver, représentant des professeurs, s’interroge sur l’avenir et la pérennité du budget et de 
l’établissement. Effectivement l’avenir est inquiétant mais tout est mis en œuvre pour maintenir le collège. 
 
18h38 arrivée de M. Henry, représentant de la municipalité, portant le nombre de votants à 19. 
 
M. Decoux, agent comptable nous présente le compte financier. Insuffisance d’autofinancement en 2022, or 
cela permet le fonctionnement des établissements. L’établissement pourrait être en difficulté pour régler 
certaines créances en raison de la faible trésorerie. 
 
Proposition à l’étude : installation de panneaux solaires pour alimenter le collège et diminuer les couts d’énergie. 
 
Sur le rapport du chef d’établissement, le CA adopte le compte financier de l’exercice 2022 
 

Délibération :  Le Conseil d'Administration approuve sans réserve le compte financier de l’exercice 
2022 

Votants : 19   Pour :  19 Abstention : 0 Contre :0 



 
 
 
2/ Compte financier affectation du résultat 
 
Sur rapport du chef d’établissement, le CA affecte le résultat du compte financier comme suit : 
10681 : -20177.98 € (Service général) 
10687 : - 25241.39 € (SRH) 
 

Délibération :  Le Conseil d'Administration affecte le résultat du compte financier comme suit 
10681 : -20177.98 € et 10687 : - 25241.39 € 

Votants : 19   Pour :  19 Abstention : 0 Contre : 0 

 
19h10 départ de Mme Ouddabar, représentant des parents, et Rida Ouddabar, représentant des élèves, portant 
le nombre de votants à 17. 
 
AFFAIRES PEDAGOGIQUES 
 
 
1/ Information sur le FABLAB 
 
«Notre école faisons la ensemble» 
 
Parmi les 2 592 projets déposés par les équipes éducatives à la suite de concertations avec l’ensemble 
des parties prenantes de l’école ou de l’établissement, 315 sont validés par les commissions 
académiques et bénéficient d’un financement dans le cadre du fonds d’innovation pédagogique : 
Favoriser l’accès à une culture des sciences pour tous et développer le goût pour les mathématiques en 
luttant contre les déterminismes sociaux et de genre 
 
Dans l’académie de Nantes, le projet du collège Félix Landreau à Angers vise à favoriser l’émergence de 
vocations scientifiques et technologiques auprès de ses élèves, en particulier féminins, au travers de la création 
d’une option "Sciences et technologie". Pour y parvenir, le collège a donné une nouvelle envergure à son 
FabLab mutualisé avec les collèges du département sur le modèle éprouvé de la salle Newton. Cet espace est 
dédié à l’apprentissage des sciences, de la technologie, de l’ingénierie et des mathématiques par la pratique 
immersive. Depuis son inauguration, plus de 1 000 élèves issus de 25 collèges et associations du département 
ont pu y mener des activités scientifiques autour de la robotique et des transformations de l’énergie. Un 
troisième module sur les algorithmes et l’intelligence artificielle est actuellement en cours d’expérimentation. 
Ouvert sur le temps extrascolaire aux maisons de quartier et centres sociaux du territoire, cet espace accueille 
avec des médiateurs scientifiques un public large autour de modules thématiques ou d'évènements de 
promotion des sciences et des métiers. Le projet a obtenu un financement du Fonds d’innovation pédagogique à 
hauteur de 58 600 €. 
 
Les représentants de parents d’élèves suggèrent de faire de la communication autour de cette option dans les 
magazines locaux et pourquoi pas nationaux. 
Les représentants des enseignants demandent comment serait mise en place cette option, pris sur DHG ou 
autre ?  
M. Le principal propose de commencer par la construction de cette option avant d’envisager sa mise en œuvre 
horaire. 
Mme La principale adjointe souhaite féliciter Mme Heraud car elle a intercepté un mail informatif sur les 
possibilités de financements. De ce fait M. Gabrovsek a réussi à monter le dossier adhoc dans les délais 
impartis. La complétude et la qualité de ce dossier est également salué.  
 
 
2/ Information sur le carnet de correspondance 
 
Le principal informe les membres du CA qu’un travail de concertation a été réalisé sur le format du carnet de 
correspondance. Il a été envisagé de passer sur un mixte regroupant le carnet de liaison et l’agenda. 
Le budget qui devrait y être alloué est élevé et ne permet pas pour l’heure de le mettre en œuvre. 
 
Discussion ouverte entre les représentants des enseignants, de parents d’élèves, des membres de 
direction : 
La présence d’un agenda papier présent reste une volonté des enseignants pour lutter contre l’utilisation des 
téléphones, responsabiliser les enfants dans le suivi des devoirs. 
Une solution pourrait être de mettre en œuvre cette idée uniquement pour les 6èmes entrants. 
Les parents d’élèves interrogent la création de l’outil et la possibilité de supprimer certaines pages du carnet de 
correspondante qui ne semblent pas utiles. La question de la suppression du carnet pour le volet communication 



 
ordinaire est ouverte. En revanche sur le volet disciplinaire, le carnet a un poids, il permet également d’identifier 
les élèves du collège. 
M. le principal propose d’organiser une réunion de concertation à ce sujet dans un délai rapide en raison des 
contraintes de commandes éventuelles. 
 
 
3/ Organisation de fin d’année 
 
Quelques dates à retenir : 
 

 Réinscriptions des élèves de 5e/4e/3e ; du lundi 2 mai au vendredi 11 mai 2023 
 Arrêt des notes du 2nd semestre – niveau 3ème : lundi 22 mai 2023 
 Conseil d’orientation – Niveau 3ème : du mardi 23 au jeudi 1er juin 2023 
 Notifications des affectations 6e aux familles : vendredi 2 juin 2023  
 Spectacle du collège – soirée des talents : vendredi 2 juin 2023 
 Epreuve orale du DNB : mercredi 7 juin 2023 
 Inscription des futurs 6e : du 7 au 8 juin 2023  
 Epreuve du Certificat de Formation Générale : jeudi 8 et vendredi 9 juin 2023 
 Conseils de classe des niveaux 6e/5e/4e : du mardi 6 au jeudi 15 juin 2023  
 CA n°5 : jeudi 15 juin 2023 
 Fermeture de l’établissement pour la préparation du DNB : vendredi 23 juin 2023 après midi 
 Epreuves du DNB : lundi 26 et mardi 27 juin 2023 
 Début des vacances d’été : vendredi 7 juillet 2023  
 Permanences administratives : jusqu’au 13 juillet 2023  
 Fermeture estivale du collège : mercredi 13 juillet 2023 

 
La dernière semaine sera banalisée avec des activités spécifiques comme les années précédentes. 
 
  
4/ Information sur la DGH 
 
Suite à la mobilisation des enseignants, des représentants de parents d’élèves et des membres de direction, 
l’équipe de direction du collège Félix Landreau a été reçu en audience le mardi 21 mars dans les locaux de la 
DSDEN 
A l’issue de cette réunion, Monsieur le Directeur Académique a décidé l’octroi de 14 heures qui viennent 
augmenter la DHG du collège. 
Le principal du collège proposera un temps de rencontre aux enseignants pour évoquer la répartition. Dans les 
jours à venir, la décision de la répartition de ces heures en heures postes et/ou HSA sera annoncée par la 
DSDEN. 
Les enseignants souhaitent savoir si des informations récentes existent sur la refonte des heures 
technologie/français/mathématiques pour la rentrée prochaine. 
Le Principal confirme la suppression de l’heure de technologie et la mise en œuvre d’une heure supplémentaire 
en français et en mathématiques. De nouvelles annonces doivent acter leur mise en œuvre. 
 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Questions des représentants des parents : 
 
- Les collèges privés qui utilisent la Newton Room payent ils un forfait au collège pour y accéder? (Quid du 
recrutement des élèves en public) = réponse apportée lors du point 1 affaires financières.  
 
- les dates des conseils de classe: comment sont-elles fixées ? Nous avons besoin d'explication car les dates 
nous étaient proposées (suggérées) les années précédentes afin que cela colle au mieux à nos vies de parents 
travailleurs. 
Une première proposition est faite par programmation dans Pronote avant finalisation.  
Un mail est envoyé après finalisation du planning.  
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 Fin de séance à 20h00    

 
 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h00  
 
Le présent procès-verbal sera diffusé selon les modalités définies dans le Règlement Intérieur du Conseil 
d'Administration.  
 
 
LA SECRÉTAIRE DE SÉANCE      LE PRINCIPAL 
  
Mme CHAVANON       Frédéric LE FLOCH 

 

 


